
PLACEMENTS

METTEZ VOTRE 
PATRIMOINE À L’ABRI 
DES TURBULENCES

décryptage fiscal 
DÉCLARATION DES BIENS IMMOBILIERS : 
PLACE AUX SANCTIONS !
zoom juridique 
LE DROIT DE RETOUR PEUT ÊTRE 
TRANSMIS AUX HÉRITIERS

éclairage
ASSURANCE VIE : LA MÉTHODE 
POUR INVESTIR EN PRIVATE EQUITY

n°58 - JUILLET 2016n°165 - JUIN 2025



2

NON COTÉ 
ASSURANCE VIE : LA MÉTHODE POUR 
INVESTIR EN PRIVATE EQUITY
La démocratisation de cette catégorie de placements autrefois réservée  
aux grandes fortunes permet d’investir dans des entreprises non cotées avec  
un budget limité. Une opportunité à saisir, à condition de bien comprendre  
les supports proposés et leurs contraintes. 

éclairage
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METTEZ VOTRE PATRIMOINE 
À L’ABRI DES TURBULENCES 
Avec le conflit commercial initié par Donald Trump, les marchés financiers  
connaissent un regain de volatilité. De quoi effrayer certains investisseurs,  
désireux de préserver leur patrimoine de ces brusques variations  
de valeur. Quelles sont les options à privilégier ?
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Le chiffre

393.000

L'actualité patrimoniale 

https://www.toutsurmesfinances.com/newsletter.html?tsmf=MesFinancesMagazine&utm_medium=Magazine_kiosque&utm_campaign=avr-2024
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Placements
METTEZ VOTRE PATRIMOINE 
À L’ABRI DES TURBULENCES

à la une

Avec le conflit commercial initié par Donald Trump, les marchés financiers connaissent 
un regain de volatilité. De quoi effrayer certains investisseurs, désireux de préserver leur 
patrimoine de ces brusques variations de valeur. Quelles sont les options à privilégier ?  
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L’or s’est apprécié de plus de 50% 
en dix-huit mois
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4 conseils pour bien réagir
quand les marchés tanguent



7

Depuis 2023, la déclaration d'occupation et de loyer est obligatoire pour tous les propriétaires. 
Mais à compter de cette année, la tolérance pour défaut de déclaration, c'est fini…
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l Déclaration des biens immobiliers : 
place aux sanctions !

« Vous devez être vigilant  
en cas d’achat ou de vente,  
ou en cas de changement  

de locataire »
Hélène Relange, avocat associé chez Lamy Lexel.
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Lorsqu’un enfant décède sans descendance, ses parents peuvent récupérer les biens qu’ils lui ont 
donnés grâce au droit de retour légal. Si les ascendants n’exercent pas ce droit avant leur propre 
décès, leurs héritiers peuvent, à leur tour, en bénéficier, comme l’a récemment confirmé la Cour 
de cassation.
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Le droit de retour peut être 
transmis aux héritiers

Donation

Le droit de retour légal permet à 
des parents donateurs de récu-
pérer les biens qu’ils ont donnés 
à un enfant si celui-ci décède 
avant eux, sans laisser de des-
cendance. Ce mécanisme, prévu 
à l’article 738-2 du Code civil, vise 
à éviter que le patrimoine donné 
ne sorte de la lignée familiale 
directe.

Mais que se passe-t-il 
lorsque les parents 
ne réclament pas ces 
biens de leur vivant ?  
C’est à cette ques-
tion que la première 
chambre civile de la 
Cour de cassation a 
répondu dans un ar-
rêt rendu le 26 mars 
2025. Selon la Haute 
juridiction, ce droit ne 
s’éteint pas automa-
tiquement au décès 
des parents : il peut 
être transmis à leurs 
héritiers.

UN LITIGE FAMILIAL 
COMPLEXE

L’affaire jugée concerne une 
famille de six enfants, dont un 
fils qui avait reçu entre 1981 et 
2000 plusieurs donations de ses 
parents, puis uniquement de sa 
mère après le décès du père en 
1999. En 2009, ce fils donataire 
décède à son tour, sans conjoint 
ni enfant. Sa mère, deux de ses 
frères encore vivants, sa sœur, 

ainsi que les enfants de deux 
frères déjà décédés, deviennent 
alors ses héritiers.

En 2012, la mère de la famille 
nombreuse meurt. À l’ouverture 
de sa succession, un conflit éclate 
entre les héritiers autour du sort 
des biens donnés au frère décé-
dé. L’un des fils considère que les 
droits de retour que ses parents 

pouvaient exercer sur ces dona-
tions - et qu’ils n’ont pas utilisés 
- reviennent désormais aux hé-
ritiers, parmi lesquels il figure. Il 
saisit la justice.

UNE PREMIÈRE DÉCISION 
CONTESTÉE

Le tribunal de grande instance 
(TGI) de Pau rejette sa demande. 
Il fait appel de la décision du TGI. 
La cour d’appel de Pau confirme 
le rejet. Selon les juges du fond, 

le droit de retour est un droit per-
sonnel appartenant uniquement 
aux parents donateurs. À défaut 
d’avoir été exercé de leur vivant, 
il s’éteint à leur décès, d'après 
eux.

Le fils se pourvoit en cassation, 
estimant que le droit de retour a 
une nature successorale et doit 
donc être transmis aux héritiers 

du donateur. La Cour 
de cassation donne 
raison au plaignant.

UNE CLARIFICATION 
JURISPRUDENTIELLE

La plus importante 
instance dans l’ordre 
judiciaire rappelle que 
le droit de retour légal 
est de nature succes-
sorale : il ne disparaît 
pas au décès des 
donateurs, mais se 
transmet à leurs hé-
ritiers s’il n’a pas été 
exercé. La Cour casse 

l’arrêt de la cour d’appel 
de Pau et renvoie l’affaire devant 
la cour d’appel de Bordeaux.

Cette décision confirme qu’un 
ayant-droit peut revendiquer une 
part d’un bien précédemment 
donné, s'il est lui-même héritier 
des parents donateurs et que les 
conditions légales sont réunies. 
Une précision précieuse pour les 
successions complexes impliquant 
des donations anciennes.
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éclairage Non coté 
ASSURANCE VIE :  

LA MÉTHODE POUR 
INVESTIR EN PRIVATE EQUITY

La démocratisation de cette catégorie de placements autrefois réservée aux grandes fortunes 
permet d’investir dans des entreprises non cotées avec un budget limité. Une opportunité à saisir,  

à condition de bien comprendre les supports proposés et leurs contraintes. 

éclairage
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Certains fonds ciblent les infrastructures, telles 
que les énergies renouvelables
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• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2024 imposables en 2025) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
19.375  €

revenu net imposable 
17.437  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,88 €
(Taux horaire brut au 1er novembre 2024)

Inflation : + 0,8%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(avril 2025)

RSA : 646,52  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,2%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 1er trimestre 2025

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2025)

Taux de rémunération : 2,4% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1,75%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2025

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,6% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2024)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4386 € (au 01/11/2024) IRCANTEC : 0,55553 € (au 01/01/2025)

• Immobilier
Loyer : 145,47 points (+ 1,40%)

Indice de référence (IRL)  1er  trimestre 2025
Loyer au m2 : 14 €

France entière (SeLoger avril 2025)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.020 €  
(avril 2025 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.519 € (juin 2025 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,35%  (28 mai 2025 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (1er semestre 2025)

Taux légal des créances
des particuliers : 7,21%

Taux légal des créances
des professionnels : 3,71%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (2ème trimestre 2025)

Prêts à taux fixe :  
4,51% (moins de 10 ans)

5,45% (10 à 20 ans)
5,31% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,64%

Prêts-relais : 6,39%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (2ème trimestre 2025)

Montant inférieur à 3.000 € : 23,24%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 15,67%

Montant supérieur à 6.000 € : 8,63%
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